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CONVENTION PLURIANNUELLE DE FINANCEMENT AU BÉNÉFICE DE CY CERGY 
PARIS UNIVERSITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UN PÔLE UNIVERSITAIRE CY À 

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  
 
 
 
La commune de Saint-Germain-en-Laye 
Représenté(e) par son Maire, M. Arnaud PÉRICARD, 
16 rue de Pontoise 
BP10101  
78101 Saint-Germain-en-Laye cedex  
Ci-après désigné « la commune »  
d’une part, 
 
 
et 
 
 
CY Cergy Paris Université 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel régi par les dispositions du décret n° 2019-
1095 du 28 octobre 2019 
Représenté par son Président, Monsieur François GERMINET, dûment habilité à cet effet 
33, boulevard du Port 
95011 Cergy-Pontoise cedex 
SIRET 130 025 976 00015 
Ci-après désigné « CY » 
D’autre part, 
 
 
ci-après dénommées collectivement « les Parties », 

 
 
IL EST D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
Le projet consiste au renforcement du pôle universitaire à Saint-Germain-en-Laye par la création d’un pôle 
d’enseignement supérieur dédié au design (CY École de Design), à l’ingénierie (Bachelor Y) et à l’innovation sur les sites 
Pasteur et iXblue. 

 

La ville de Saint-Germain-en-Laye se dote d'une stratégie pour décupler l’énergie de l'innovation sur ses quartiers Bel 
Air et Pereire, en s’appuyant sur un triptyque : les acteurs économiques (à l’instar de l’entreprise de haute technologie 
iXblue et du réseau de start-ups sur le iX Campus), les acteurs de l’innovation sociale (tels que le quai des possibles), 
les acteurs de l’enseignement supérieur (à l’instar de Sciences Po Saint-Germain-en-Laye, de l’INSPE, de Sup de Vente 
ou encore de CY Ecole de Design).  
 
S’il convient de poursuivre le déploiement des actions de ces différents acteurs sur ce quartier de la ville de Saint-
Germain-en-Laye, il apparait désormais nécessaire de structurer un triangle de l’innovation qui puisse mettre en 
synergie l’ensemble de ces forces. Ce triangle de l’innovation est situé à la pointe de la parcelle iXblue, charnière entre 
les quartiers Bel Air et Pereire, en face de Sciences Po SGL et de l’INSPE. Ce triangle de l’innovation comprendra 
notamment une école de design (CY Ecole de Design), un open design lab (FabLab) ouvert à l’ensemble de ces acteurs 
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et un programme d’accélération en entrepreneuriat. Ce triangle sera un carrefour où se croiseront associations, 
entreprises et start-ups en gestation, junior entreprises des écoles et projets d’étudiants.  
 
L’approche « by design » apportera une méthodologie d’accompagnement à l’innovation pour l’ensemble de ces 
acteurs, de manière à développer l’idéation, le prototypage, et la création de nouvelles entreprises, associations, et 
autres programmes d’innovation. 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2021, le conseil municipal de la commune de Saint-Germain-en-Laye a décidé 
l’attribution d’une subvention d’un montant de cinq-cent-mille (500 000) euros en faveur de CY Cergy Paris Université 
afin de contribuer au financement pour le développement d’un pôle universitaire sur les parcelles Pasteur et iXblue. 
  
 
IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la subvention accordée par la commune 
de Saint-Germain-en-Laye à CY Cergy Paris Université ainsi que les engagements réciproques des parties, pour le 
financement du développement d’un pôle d’enseignement supérieur dédié à la création de CY École de design, à 
l’ingénierie et à l’innovation tel que décrit à l’article 2. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DU PROJET 

 

CY Cergy Paris Université envisage la création d’un pôle universitaire CY sur les sites Pasteur et au sein de iXblue 
notamment, à l’horizon de quatre (4) ans. Ce projet vise à renforcer l’attractivité du pôle universitaire CY à Saint-
Germain en Laye tant au niveau national qu’international.  
 
Ce projet s’articule autour des structures suivantes :  
 
- Sciences Po Saint-Germain (déjà sur site) 
- l’INSPE de l’académie de Versailles (déjà sur site) 
- CY École de design (en création sur Saint-Germain-en-Laye) 
- le bachelor Y « Data Science by Design » 
- une filière croisée CY Tech et CY école de design 
- une filière croisée CY Tech et Sciences Po Saint-Germain 
- des programmes pédagogiques croisés Sciences Po Saint-Germain et CY École de design 
- un open design lab (pour l’enseignement, notamment avec le lycée international et les lycées du territoire, les écoles 
de CY Alliance, Sup de vente, les entreprises, les associations et citoyens) 
- un programme d’accompagnement des entreprises et start-ups de l’incubateur de iX Campus. 

 

ARTICLE 3 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de quatre (4) années. Elle entre en vigueur à compter de la date de sa 
notification par la commune de Saint-Germain-en-Laye à CY Cergy Paris Université. 
 
ARTICLE 4 – NATURE ET MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le montant prévisionnel maximal de la subvention attribuée par la commune à CY s’élève à cinq-cent-mille (500 000) 
euros, réparti de la manière suivante : 
 

- Trois-cent-mille (300 000) euros de subventions d’investissement pour l’aide à l’acquisition de premiers 
équipements ; 

- Deux-cent-mille (200 000) euros de subventions de fonctionnement pour le soutien au développement de 
projets pédagogiques innovants Le versement de la subvention s’effectuera en plusieurs fois selon les 
modalités précisées à l’article 5. 
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ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
5.1. Le versement de la subvention est effectué à la demande de CY. 
 
Chaque demande de versement est datée et signée par le représentant légal de CY qui certifie la réalité de la dépense 
et son affectation conformément à l’objet de la présente convention. 
 
Le paiement de la subvention par la commune interviendra selon les modalités suivantes : quatre versements annuels 
de cent-vingt-cinq-mille (125 000) euros, versés aux mois de juillet des années 2021, 2022, 2023, 2024. 
 
5.2. Les versements sont effectués au compte ouvert suivant selon les procédures comptables en vigueur :  
 
 

 
 
 
ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS 
 
CY s’engage à fournir dans les trois mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-après : 
  

 Le compte rendu financier  
 Un rapport quantitatif et qualitatif sur la mise en œuvre du projet, signé par le président ou par toute 

personne habilitée. 
 
Ce délai pourra être prorogé si la demande est justifiée. 

 
ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
La subvention d’investissement sera imputée sur le compte 204181. 
 
La subvention de fonctionnement sera imputée sur le compte 65738. 
 
 
ARTICLE 8 – ENGAGEMENTS DE CY CERGY PARIS UNIVERSITÉ 
 
8.1. CY s’engage à mettre en œuvre, sous sa responsabilité, le projet tel que décrit à l’article 2. 
 
8.2. CY s’engage à faciliter le contrôle de la commune de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu’à toute autre pièce justificative.  
 
8.3. CY s’engage à valoriser le concours de la commune par la mention explicite de son soutien financier sur tous les 
supports papiers ou numériques que CY met en œuvre dans ses opérations de communication interne ou externe 
touchant aux activités subventionnées, l’apposition en bonne place du logotype de la commune sur tous les éléments 



 
 

4 
 

de communication visant à promouvoir le projet subventionné. L’utilisation du logo de la commune doit être faite 
conformément à la charte graphique éditée par la commune. 
 
8.4. En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention, 
CY s’engage à en informer la commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
  
Toute modification des conditions d’exécution de la présente convention ne peut être opérée que par voie d’avenant, 
signé des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre 
en cause les objectifs de l’article 1 de la présente convention. 
 
ARTICLE 10 - RÉSILIATION 
  
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l'expiration d'un délai de deux (2) mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 
ARTICLE 11 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions d’exécution de la 
convention par CY sans l’accord écrit de la commune, celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution 
de son montant, après examen des justificatifs présentés par CY et avoir entendu ses représentants.  
 
La commune informe CY de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 12 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Versailles. 
 
 
Fait en deux exemplaires, le 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président de CY Cergy 
Paris Université 

 
 
 
 
 

François GERMINET 

Le Maire de la commune de 

Saint-Germain-en-Laye 

 
 
 
 
 

Arnaud PÉRICARD 
 

 


